
L'entreprise peut-elle former ses salariés sans plan de formation
formalisé ?

Réponse courte

Oui, l'entreprise peut former ses salariés sans disposer d'un plan de formation formalisé, car la législation

luxembourgeoise ne l'impose pas de manière générale aux entreprises privées. L'employeur peut organiser des

actions de formation ponctuelles ou régulières selon les besoins, sans document écrit spécifique.

Cependant, un plan de formation formalisé devient obligatoire dans certains cas précis, notamment si une

convention collective ou un accord d'entreprise l'exige, ou pour bénéficier des aides publiques à la formation

professionnelle continue. Dans ces situations, l'absence de plan formalisé peut constituer un manquement.

Former sans plan formalisé limite l'accès aux aides publiques et peut fragiliser la position de l'employeur en cas de

contestation. Il est donc recommandé d'assurer la traçabilité des actions de formation et de consulter la délégation

du personnel, même en l'absence d'obligation stricte.

Définition

Le plan de formation correspond à l'ensemble des actions de formation planifiées par l'employeur pour

développer les compétences des salariés, en cohérence avec les besoins de l'entreprise. Au Luxembourg, il

s'agit d'un document interne qui recense les formations prévues sur une période déterminée, généralement

annuelle. Ce plan peut inclure des formations obligatoires (sécurité, adaptation au poste) ou facultatives

(développement des compétences, reconversion professionnelle).

Questions fréquentes

Comment justifier les formations effectuées en l'absence de plan formalisé ?

Même sans plan formalisé, l'employeur doit assurer la traçabilité des actions de formation en conservant les convocations, attestations de
présence et évaluations. En cas de contrôle de l'Inspection du travail, la capacité à démontrer l'effort de formation effectif peut être
appréciée favorablement. La consultation de la délégation du personnel sur la politique de formation reste recommandée, conformément
à l'article L. 414-3 du Code du travail.

Dans quels cas le plan de formation formalisé devient-il obligatoire ?

Un plan de formation formalisé est obligatoire lorsqu'une convention collective ou un accord d'entreprise l'exige expressément, ou pour
bénéficier des aides publiques à la formation professionnelle continue. Il est également nécessaire lors d'une négociation ou d'un accord
avec la délégation du personnel sur la politique de formation. Dans ces situations, l'absence de plan formalisé peut constituer un
manquement susceptible d'engager la responsabilité de l'employeur.

Peut-on bénéficier d'aides publiques à la formation sans plan formalisé au Luxembourg ?

Non, pour solliciter une aide financière auprès de l'État luxembourgeois via l'INFPC, la présentation d'un plan de formation détaillé, validé
par la délégation du personnel le cas échéant, est obligatoire. L'absence de plan formalisé prive donc l'entreprise d'un levier financier
important pour le développement des compétences. Il est donc fortement conseillé de formaliser un plan de formation, même sans
obligation légale générale.
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Pourquoi est-il recommandé de formaliser un plan de formation même sans obligation légale ?

La formalisation d'un plan de formation présente plusieurs avantages : anticipation des besoins en compétences, optimisation des
budgets, dialogue social renforcé et valorisation des démarches auprès des salariés. Elle facilite également l'accès aux cofinancements
publics et démontre le sérieux de la politique RH en cas de contrôle ou de litige. Un plan formalisé renforce également l'égalité de
traitement entre les salariés dans l'accès à la formation.

Une entreprise peut-elle former ses salariés sans disposer d'un plan de formation formalisé ?

Oui, l'entreprise peut former ses salariés sans plan de formation formalisé, car la législation luxembourgeoise ne l'impose pas de manière
générale aux entreprises privées. L'employeur peut organiser des formations ponctuelles ou régulières selon les besoins, sans document
écrit spécifique. Cependant, l'absence de plan formalisé limite l'accès aux aides publiques et peut fragiliser la position de l'employeur en
cas de contestation.

Conditions d’exercice

La formalisation du plan de formation répond à des obligations variables selon la situation de l'entreprise.

Condition Détail

Principe général
La législation luxembourgeoise ne prévoit pas d'obligation générale de formaliser un

plan de formation pour les entreprises privées, quelle que soit leur taille

Convention collective ou

accord d'entreprise

Lorsque la convention applicable ou un accord d'entreprise l'impose expressément, la

formalisation devient obligatoire

Aides publiques
Pour bénéficier des aides publiques à la formation professionnelle continue, un plan

de formation validé est exigé

Négociation avec la

délégation

En cas de négociation ou d'accord avec la délégation du personnel sur la politique de

formation, un plan écrit est requis

Modalités pratiques

L'organisation des formations sans plan formalisé suit des modalités pratiques à respecter pour limiter les risques.

Aspect Détail

Liberté

d'organisation

L'employeur peut organiser des formations selon les besoins opérationnels ou les demandes

des salariés, sans recourir à un plan écrit

Formes de

formation
Formations internes ou externes, individuelles ou collectives

Cofinancement

public

Pour solliciter une aide financière auprès de l'État (via l'INFPC), la présentation d'un plan de

formation détaillé, validé par la délégation du personnel le cas échéant, est obligatoire

Traçabilité
Assurer la traçabilité des actions de formation (convocations, attestations de présence,

évaluations) pour justifier les démarches en cas de contrôle ou de litige
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Pratiques et recommandations

Même en l'absence d'obligation générale, il est recommandé de formaliser un plan de formation car cela présente

plusieurs avantages : anticipation des besoins, optimisation des budgets, dialogue social renforcé et valorisation des

démarches auprès des salariés. En cas de contrôle de l'Inspection du travail et des mines ( ITM), la capacité à

démontrer l'effort de formation, même sans plan formalisé, peut être appréciée.

Il est conseillé de consulter la délégation du personnel sur la politique de formation, conformément à l'article L.414-3

du Code du travail. En présence d'une convention collective imposant un plan de formation, le non-respect de cette

formalité peut constituer un manquement susceptible d'engager la responsabilité de l'employeur.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 et suivants du

Code du travail

Encadrement de la formation professionnelle continue et conditions d'accès aux

aides publiques, incluant l'obligation de présenter un plan de formation validé

Art. L.414-3 du Code du

travail

Obligation de consulter la délégation du personnel sur la politique de formation, sans

exiger la formalisation d'un plan sauf disposition conventionnelle contraire

Conventions collectives et

accords d'entreprise

Peuvent prévoir des obligations spécifiques en matière de planification et de

formalisation des actions de formation

Principes généraux
Respect de l'égalité de traitement, traçabilité des actions de formation, et

encadrement humain des dispositifs de formation

L'absence de plan de formation formalisé n'empêche pas la mise en œuvre de formations, mais limite l'accès aux aides publiques et

peut fragiliser la position de l'employeur en cas de contestation sur l'effort de formation ou le respect des obligations conventionnelles.

Il est essentiel de garantir la traçabilité des actions et de respecter les principes d'égalité de traitement et de consultation du

personnel.

Voir aussi

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise

Caractère obligatoire du plan de formation

Mise à jour annuelle du plan de formation

Planification de la formation professionnelle sur plusieurs années
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
/corpus/rh/06-0052/qu-est-ce-qu-un-plan-de-formation-d-entreprise/
/corpus/rh/06-0053/le-plan-de-formation-est-il-obligatoire-dans-toutes-les-entreprises/
/corpus/rh/06-0105/un-plan-de-formation-doit-il-etre-mis-a-jour-annuellement/
/corpus/rh/06-0181/comment-planifier-la-formation-professionnelle-sur-plusieurs-annees/


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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